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LLEE  SSYYSSTTÈÈMMEE  DDEE  TTRRAAIITTEEMMEENNTT  BBIIOONNEESSTT©©  
 
 
Ce système traite les eaux usées par un réacteur biologique.  
  
CCoonnddiittiioonn  dd’’iimmppllaannttaattiioonn  
  
Il est loisible à quiconque d’installer un système de traitement BIONEST©. 
 
Le système doit être précédé d’un système de traitement primaire construit et installé 
conformément avec le Q-2, r.22. 
 
CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  
  

� Être muni d’un regard d’accès; 
� Être muni d’un dispositif d’échantillonnage;  
� Dois être installé selon les normes du fabricant. 

  
EEnnttrreettiieenn  
  
Le propriétaire d’un système BIONEST© doit respecter les recommandations spécifiées par le 
fabricant.  
 
Il doit, à cette fin, être lié en tout temps par contrat avec le fabricant ou son représentant. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Source : www. www.bionest-tech.com 
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Source : www. www.bionest-tech.com 


